
 
 
 

République Française 
Département du Gard       
Mairie de Dions – 30190 

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 novembre 2021 

 

LE 10 novembre de l’an deux mille vingt et un à 19h, le Conseil Municipal de DIONS, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans la salle du Conseil sous 

la présidence de Monsieur le Maire THEOTIME Gérard. 

Présents : Sylviane Beylard, Patrick Chabert, Mireille Chartier, Marceau Fricon, Christian 

Lazzaroto, Michaël Micucci, Stéphanie Ogier, David Racanière Nicole Raymond, Fabienne 

Saint-Gratien, Gérard Théotime. 

Excusés : Jérôme Boucoiran, Annette Couderc, Pauline Dudek. 

Procurations :  

Secrétaire de séance élu : Fabienne Saint Gratien 

Approbation du compte rendu du Conseil municipal du 01/10/2021: Unanimité 

Début de séance : 19h10 

 

RAPPORTS : 

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’Eau Potable et de l’Assainissement 

Collectif et non Collectif de Nîmes Métropole – exercice 2020 : Le Conseil a pris connaissance 

du dit rapport et a débattu de son contenu. 

 

DELIBERATIONS : 

1. Autorisation donnée à Monsieur le Maire pour signer la convention cadre de 

fonctionnement du service fiscalité commun à Nîmes Métropole et à la Commune de 

Dions.: délibération 049-2021 votée par 9 voix pour, une voix contre et une 

abstention ; 

 

2. : Autorisation donnée à Monsieur le Maire pour signer la convention Passeport été 
2022: délibération 050/2021 votée à l’unanimité. 
 



3. Autorisation donnée à Monsieur le Maire pour signer le contrat de maintenance relatif 
à l’éclairage public: délibération 051/2021 votée à l’unanimité. 
 

4. Achat d’un véhicule au Syndicat mixte Leins-Gardonnenque: délibération 052/2021 
votée à l’unanimité. 
 

5. Tarifs de location tables et bancs: délibération 053/2021 votée à l’unanimité. 
 

6. Autorisation donnée à Monsieur le Maire pour signer la convention de groupement de 
commande de prestations de service afférente à l’Accueil de loisirs sans Hébergement 
avec les Communes de La Calmette et Saint Chaptes :.délibération 054/2021 votée à 
l’unanimité. 
 
 

 

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES : 

Pas de questions diverses 

 

Fin de séance : 20h15 

 

Secrétaire de séance :       Le Maire 

Fabienne Saint Gratien       Gérard THEOTIME 


